
Palais consulaire � Quai de-Lattre-de-Tassigny
BP 10941 � 66020 Perpignan cedex

e-mail : christine.blot@perpignan.cci.fr
Tél : 04 68 35 98 71

www.enr66.com

Pour le développement 
des énergies renouvelables

dans les Pyrénées-Orientales
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Solaire (thermique ou pho-
tovoltaïque), éolien, bois
énergie, géothermie,
ou encore, biomasse et
hydraulique, le dépar-
tement des Pyrénées-

Orientales est un dépar-
tement unique en France

par l'importance de son offre en matière
d’énergies renouvelables. 

Le Grenelle de l’Environnement offre d’im-
portantes perspectives de développement
de la filière. En effet, porter à 23 % en 2020
la part des énergies renouvelables dans la
consommation d’énergie finale suppose
une mobilisation importante de tous les
acteurs. 

• Fédérer les acteurs locaux intervenant
dans les domaines des énergies renouvela-
bles dans les Pyrénées-Orientales,

• Faire la promotion des énergies renouve-
lables sous toutes leurs formes (éolien, bois
énergie, hydraulique, solaire thermique et
photovoltaïque, géothermie, etc.),

• Valoriser le patrimoine des Pyrénées-
Orientales au travers des sites mettant en
oeuvre des énergies renouvelables.

Les enjeux d'Enr 66

• Organisation de conférences ou réunions
régulières entre les membres de l'associa-
tion au cours desquelles sont présentés les
actualités et les projets de la filière des éner-
gies renouvelables,

• Organisation de voyages d’études et de
séminaire de formation,

• Participation à des salons spécialisés,

• Participation aux actions du pôle Derbi,

• Diffusion d'information grâce au site
Internet du club : www.enr66.com

Les actions d'Enr 66

C’est pourquoi le Club Enr 66, créé à l’ini-
tiative de la CCI, continue de se structu-
rer autour de trois objecifs :

• Réunir les professionnels de la filière,

• Promouvoir l’utilisation et le développe-
ment des énergies renouvelables par des
actions collectives,

• Animer un espace d’échanges et de tra-
vail entre les entreprises, les associations,
les collectivités et les particuliers concer-
nés par les énergies renouvelables. 

Enr 66 est aussi un moyen de faire
connaître l’utilisation des énergies renou-
velables auprès des professionnels et du
grand public.

Bulletin d’adhésion au C
lub EnR

 66

M
m

e, M
. :

Société / Structure : 

A
dresse :

Tél. : 
e-m

ail :

�
adhère au C

lub Enr 66

�
souhaite être contacté(e) par le C

lub Enr 66


